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Avis n° Ϯ0Ϯ0-0ϲϱϱ 
de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 

distribution de la presse 
en date du ϭϲ juin Ϯ0Ϯ0 

sur deux projets d’arrêtés, l’un modifiant les listes des zones à couvrir arrêtées au titre de 
Ϯ0ϭϴ, Ϯ0ϭϵ et Ϯ0Ϯ0, l’autre définissant la liste de nouvelles zones à couvrir par les 

opérateurs mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l’année Ϯ0Ϯ0 

L͛AƵƚŽƌiƚé de ƌégƵlaƚiŽŶ des communications électroniques des postes et de la distribution de la 
presse (ci-après « l͛AƌceƉ »), 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après « CPCE »), et notamment ses 
articles L. 32-1, L. 36-5, L. 36-7 et L. 42 et suivants ; 

VƵ l͛aƌƌêƚé dƵ ϭϴ jƵilleƚ ϮϬϬϭ ŵŽdifié aƵƚŽƌiƐaŶƚ la ƐŽciéƚé OƌaŶge FƌaŶce à éƚabliƌ eƚ eǆƉlŽiƚeƌ ƵŶ 
réseau radioélectrique de troisième génération ouvert au public et à fournir le service téléphonique 
au public ; 

VƵ l͛aƌƌêƚé dƵ ϭϴ jƵilleƚ ϮϬϬϭ ŵŽdifié aƵƚorisant la Société française du radiotéléphone à établir et 
exploiter un réseau radioélectrique de troisième génération ouvert au public et à fournir le service 
téléphonique au public ; 

VƵ l͛aƌƌêƚé dƵ ϯ déceŵbƌe ϮϬϬϮ ŵŽdifié aƵƚŽƌiƐaŶƚ la ƐŽciéƚé BŽƵǇgƵeƐ Telecom à établir et exploiter 
un réseau radioélectrique de troisième génération ouvert au public et à fournir le service 
téléphonique au public ; 

Vu les décisions n° 2001-0648 et n° 2006-ϬϮϯϵ de l͛AƌceƉ aƵƚŽƌiƐaŶƚ la ƐŽciéƚé OƌaŶge à ƵƚiliƐeƌ deƐ 
fréquences dans les bandes 900 MHz, 1800 MHz et 2,1 GHz telles que modifiées en dernier lieu par la 
décision n° 2018-0682 du 3 juillet 2018 ; 

Vu les décisions n° 2001-0647 et n° 2006-ϬϭϰϬ de l͛AƌceƉ aƵƚŽƌiƐaŶƚ la ƐŽciéƚé SFR à ƵƚiliƐeƌ deƐ 
fréquences dans les bandes 900 MHz, 1800 MHz et 2,1 GHz telles que modifiées en dernier lieu par la 
décision n° 2018-0683 du 3 juillet 2018 ; 

Vu les décisions n° 2003-0200 et n° 2009-Ϭϴϯϴ de l͛AƌceƉ aƵƚŽƌiƐaŶƚ la ƐŽciéƚé BŽƵǇgƵeƐ TelecŽŵ à 
utiliser des fréquences dans les bandes 900 MHz, 1800 MHz et 2,1 GHz telles que modifiées en 
dernier lieu par la décision n° 2018-0680 du 3 juillet 2018 ; 

Vu les décisions n° 2010-0043 et n° 2014-ϭϱϰϮ de l͛AƌceƉ aƵƚŽƌiƐaŶƚ la ƐŽciéƚé Fƌee MŽbile à ƵƚiliƐeƌ 
des fréquences dans les bandes 900 MHz 1800 MHz et 2,1 GHz telles que modifiées en dernier lieu 
par la décision n° 2018-0681 du 3 juillet 2018 ; 

Vu les arrêtés du 4 juillet 2018, du 21 décembre 2018, du 21 mars 2019, du 12 juillet 2019, 
du 23 décembre 2019 et du 27 mai 2020 définissant les listes des zones à couvrir par les opérateurs 
de radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour les années 2018, 
2019 et 2020, respectivement publiés au Journal officiel de la République française du 8 juillet 2018, 
du 22 mars 2019, du 18 juillet 2019 , des 28 et 29 décembre 2019 et du 31 mai 2020 ;  
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Vu la consultation publique de la Direction générale des entreprises relative aux projets d͛aƌƌêƚés 
modifiant les listes des zones à couvrir par les opérateurs de radiocommunications mobiles au titre 
du dispositif de couverture ciblée pour les années 2018, 2019 et 2020, menée du 22 mai 
au 11 juin 2020 ;  

Vu le courrier en date du 21 mai 2020 par lequel le Directeur général des entreprises a saisi 
l͛AƵƚŽƌiƚé͕ ƉŽƵƌ aǀiƐ͕ ƐƵƌ deux projets d͛aƌƌêƚé l͛ƵŶ modifiant les listes des zones à couvrir par les 
opérateurs mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour les années 2018, 2019 et 2020 et 
l͛aƵƚƌe͕ fixant une liste de nouvelles zones complémentaires à couvrir par les opérateurs mobiles au 
ƚiƚƌe dƵ diƐƉŽƐiƚif de cŽƵǀeƌƚƵƌe ciblée ƉŽƵƌ l͛aŶŶée ϮϬϮϬ ; 

Après en avoir délibéré le 16 juin 2020, 
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L͛aƌƚicle L͘ ϯϲ-ϱ dƵ CPCE ƉƌéǀŽiƚ ƋƵe l͛AƵƚŽƌiƚé eƐƚ cŽŶƐƵlƚée ƐƵƌ leƐ ƉƌŽjeƚƐ de lŽi͕ de décƌeƚ ŽƵ de 
règlement relatifs au secteur des comŵƵŶicaƚiŽŶƐ élecƚƌŽŶiƋƵeƐ eƚ ƉaƌƚiciƉe à leƵƌ ŵiƐe eŶ ƈƵǀƌe͘ 

Par un courrier en date du 21 mai 2020͕ le DiƌecƚeƵƌ géŶéƌal deƐ eŶƚƌeƉƌiƐeƐ a ƐŽlliciƚé l͛aǀiƐ de 
l͛AƵƚŽƌiƚé ƐƵƌ deux projets d͛aƌƌêƚés l͛ƵŶ modifiant les listes des zones à couvrir par les opérateurs 
mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour les années 2018, 2019 et 2020 (ci-après le 
« premier arrêté modificatif ») et l͛aƵƚƌe fixant une liste de nouvelles zones complémentaires à 
couvrir par les opérateurs mobiles au titre du diƐƉŽƐiƚif de cŽƵǀeƌƚƵƌe ciblée ƉŽƵƌ l͛aŶŶée ϮϬϮϬ (ci-
après le « second arrêté modificatif »).  

1 Contexte de la saisine 

Dans le cadre du « New Deal mobile » intervenu en janvier 2018, les opérateurs ont pris des 
engagements qui ont été retranscrits, à leur deŵaŶde͕ daŶƐ leƐ aƵƚŽƌiƐaƚiŽŶƐ d͛ƵƚiliƐaƚiŽŶ de 
fréquences dans les bandes 900 MHz, 1 800 MHz et 2,1 GHz actuelles de Bouygues Telecom, Free 
MŽbile͕ OƌaŶge eƚ SFR͕ eŶ ƚaŶƚ ƋƵ͛ŽbligaƚiŽŶƐ ; ces obligations figurent également en substance dans 
les autorisatiŽŶƐ d͛ƵƚiliƐaƚiŽŶ de fƌéƋƵeŶceƐ déliǀƌéeƐ eŶ ϮϬϭϴ à la ƐƵiƚe de la ƉƌŽcédƵƌe dΖaƚƚƌibƵƚiŽŶ 
des fréquences des bandes 900 MHz, 1800 MHz et 2,1 GHz. 

Parmi ces nouvelles obligations, le dispositif dit de « couverture ciblée » permet en particulier 
d͛aŵéliŽƌeƌ de ŵaŶièƌe lŽcaliƐée la cŽƵǀeƌƚƵƌe de ǌŽŶeƐ daŶƐ leƐƋƵelleƐ ƵŶ beƐŽiŶ d͛aŵéŶageŵeŶƚ 
numérique du territoire est identifié. 

DaŶƐ ce cadƌe͕ le ŵiŶiƐƚƌe chaƌgé deƐ cŽŵŵƵŶicaƚiŽŶƐ élecƚƌŽŶiƋƵeƐ ideŶƚifieƌa͕ à ƚeƌŵe͕ jƵƐƋƵ͛à 
5 000 nouvelles zones à couvrir par opérateur participant. Sur chaque zone pour laquelle il a été 
déƐigŶé͕ l͛ŽƉéƌaƚeƵƌ ƉaƌƚiciƉaŶƚ a l͛ŽbligaƚiŽŶ de fŽƵƌŶiƌ deƐ ƐeƌǀiceƐ de ƌadiŽƚéléƉhŽŶie ŵŽbile eƚ 
d͛accèƐ ŵŽbile à ƚƌèƐ haƵƚ débiƚ͕ gƌâce à l͛iŶƐƚallaƚiŽŶ d͛ƵŶ ŶŽƵǀeaƵ Ɛiƚe͘ 

Pour les années 2018, 2019 et 2020 le ministre chargé des communications électroniques a adopté 7 
arrêtés fixant les listes des zones à couvrir au titre du dispositif de couverture ciblée.  

LeƐ ƉƌŽjeƚƐ d͛aƌƌêƚéƐ ƐƵƌ leƐƋƵelƐ l͛AƌceƉ eƐƚ ƐaiƐie ƉŽƵƌ aǀiƐ, respectivement, modifient les listes des 
zones à couvrir par les opérateurs mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour les années 
2018, 2019 et 2020, et établissent la liste de nouvelles zones complémentaires à couvrir par les 
opérateurs mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l͛année 2020. 

2 Observations de l’Arcep 

2.1 Objectif et contenu des projets d’arrêtés  

Les modifications contenues dans les deux ƉƌŽjeƚƐ d͛aƌƌêƚéƐ faiƐaŶƚ l͛Žbjeƚ dƵ ƉƌéƐeŶƚ aǀiƐ portent 
sur des zones précédemment identifiées dans le cadre du dispositif de couverture ciblée, dans les six 
arrêtés publiés en 2018 et 2019 ainsi que dans le premier arrêté de 2020, non publié à la date de 
ƐaiƐiŶe de l͛AƌceƉ. Ces deux ƉƌŽjeƚƐ d͛arrêtés sont complémentaires et ont un effet combiné sur les 
zones à couvrir. 

En premier lieu, la ƉƌiŽƌiƚé dŽiƚ êƚƌe dŽŶŶée à l͛adéƋƵaƚiŽŶ aƵǆ beƐŽiŶƐ de couverture de tout arrêté 
à l͛aǀeŶiƌ͕ afiŶ de liŵiƚeƌ le recours à des arrêtés modifiant des zones antérieurement identifiées. De 
telles modifications doivent rester exceptionnelles et être dûment motivées, afin que les obligations 
soient clairement définies pour les opérateurs en charge du déploiement de sites et pour les 
collectivités territoriales͕ eŶ chaƌge de l͛ideŶƚificaƚiŽŶ deƐ ǌŽŶeƐ à cŽƵǀƌir.  
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Les modifications introduites par les deux arrêtés faisant l͛objet du présent avis conduisent à : 

- ajouter͕ ƐƵƉƉƌiŵeƌ ŽƵ ŵŽdifieƌ ƵŶ ƉŽiŶƚ d͛iŶƚéƌêƚ défiŶiƐƐaŶƚ ƵŶe ǌŽŶe ; 
- ajouter ou supprimer un site ; 
- retirer un opérateur initialement désigné sur une zone. 

Pour chaque zone, la modification introduite peut être un des trois cas de figure listés ci-dessus ou 
ƵŶe cŽŵbiŶaiƐŽŶ de deƵǆ ŽƵ ƚƌŽiƐ d͛eŶƚƌe eƵǆ. 

La Direction générale des entreprises précise que les modifications ainsi introduites, issues de 
travaux engagés avec les opérateurs et les équipes-ƉƌŽjeƚƐ͕ ƉilŽƚéƐ Ɖaƌ l͛Agence nationale de la 
cohésion des territoires (ci-après « ANCT »), ont été définies en concertation avec les collectivités 
territoriales.  

2.2 Conséquences des projets d’arrêtés  

Les modifications contenues dans ces ƉƌŽjeƚƐ d͛arrêtés emportent des conséquences sur les 
ŽbligaƚiŽŶƐ deƐ ŽƉéƌaƚeƵƌƐ eƚ ƐƵƌ la cŽƵǀeƌƚƵƌe ƋƵ͛ilƐ ƐŽŶƚ ƚeŶƵƐ d͛aƉƉŽƌƚeƌ. Il convient en particulier 
de souligner les conséquences suivantes : 

� Pour toute zone identifiée aƵ ƚiƚƌe de l͛aŶŶée ϮϬϮϬ (donc figurant dans le second projet d͛ 
arrêté), le délai de ŵiƐe eŶ ƈƵǀƌe des obligations court à compter de la publication au 
Journal officiel de la République française du second arrêté1. Ainsi, pour ces zones, l’Arcep 
ne sera en mesure de contrôler le respect des obligations qu’en Ϯ0ϮϮ ; 

� Ces arrêtés auront un impact sur la couverture mobile des zones : il ƉeƵƚ Ɛ͛agiƌ d͛ƵŶe 
augmentation, d͛ƵŶe rétractation ou d͛ƵŶ déƉlaceŵeŶƚ de l͛Žbjecƚif de couverture fixé par 
l͛aƌƌêƚé iŶiƚial͕ qui sera apportée par le ou les sites déployés ; 

� Il existe un risque d’entretien ou de création de zones grises eŶ caƐ de ƌeƚƌaiƚ d͛ŽƉéƌaƚeƵƌ 
daŶƐ ƵŶe ǌŽŶe Žƶ leƐ ϰ ŽƉéƌaƚeƵƌƐ éƚaieŶƚ cŽŶjŽiŶƚeŵeŶƚ déƐigŶéƐ daŶƐ l͛aƌƌêƚé iŶiƚial et 
ƋƵ͛aƵcƵŶ d͛eŶƚƌe eƵǆ Ŷe cŽƵǀƌaiƚ aǀec ƵŶ ŶiǀeaƵ de ͨ bonne couverture »2 ; dans ces zones, 
leƐ ŽƉéƌaƚeƵƌƐ Ŷ͛aƵƌŽŶƚ ƉlƵƐ ŶéceƐƐaiƌeŵeŶƚ l͛ŽbligaƚiŽŶ de ŵeƚƚƌe eŶ ƈƵǀƌe ƵŶ Ɖaƌƚage 
acƚif Ɛi ƐeƵleŵeŶƚ ϯ d͛eŶƚƌe eux (ou moins) sont désignés. Ainsi, comme l͛AƌceƉ l͛a ƌaƉƉelé 
dans ses précédents avis, de telles zones pourraient rester durablement des zones grises3.  

Il est essentiel que les collectivités en soient conscientes. Etant donné la concertation menée avec les 
acƚeƵƌƐ͕ l͛AƌceƉ cŽŵƉƌeŶd ƋƵe leƐ éƋƵiƉeƐ-projets acceptent l͛eŶƐeŵble de ceƐ cŽŶƐéƋƵeŶceƐ͘ 

 

                                                           
1 LeƐ ŽƉéƌaƚeƵƌƐ aƵƌŽŶƚ͕ aƵ ƉlƵƐ͕ Ϯϰ ŵŽiƐ aƉƌèƐ la daƚe de ƉƵblicaƚiŽŶ de l͛aƌƌêƚé ƉŽƵƌ aƐƐƵƌeƌ la cŽƵǀeƌƚƵƌe deƐ ǌŽŶeƐ 
identifiées dans cet arrêté. Ce délai eƐƚ difféƌeŶƚ daŶƐ le caƐ d͛ƵŶe ŵiƐe à diƐƉŽƐiƚiŽŶ d͛ƵŶ eŵƉlaceŵeŶƚ Ɖaƌ ƵŶe cŽllecƚiǀiƚé 
ou un groupement de collectivités. 
2 Au sens de la décision n°2016-ϭϲϳϴ de l͛AƌceƉ dƵ ϲ déceŵbƌe ϮϬϭϲ͘ 
3 A ce ƐƵjeƚ͕ l͛AƌceƉ ƌaƉƉelle ƋƵe leƐ ŽbƐeƌǀaƚiŽŶƐ ƋƵ͛elle a formulées dans ses précédents avis sur les conséquences liées 
au choix de ne pas désigner les quatre opérateurs pour couvrir une zone restent pertinentes. Une telle situation, dans le cas 
où elle aboutirait à une couverture partielle (couverture des seuls clients de certains opérateurs sur une zone donnée) ou 
qui, à terme, pourrait conduire à une multiplication des sites ou des antennes des différents opérateurs (générant ainsi des 
surcoûts) Ŷ͛aƉƉaƌaîƚ ƉaƐ efficace eŶ termes de partage de réseaux.  
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3 Conclusion 

L͛AƌceƉ éŵeƚ ƵŶ aǀiƐ faǀŽƌable ƐƵƌ leƐ ƉƌŽjeƚƐ d͛aƌƌêƚéƐ ŵŽdifiaŶƚ leƐ liƐƚeƐ deƐ ǌŽŶeƐ à cŽƵǀƌiƌ 
arrêtées au titre de 2018, 2019 et 2020 et définissant la liste de nouvelles zones à couvrir par les 
ŽƉéƌaƚeƵƌƐ ŵŽbileƐ aƵ ƚiƚƌe dƵ diƐƉŽƐiƚif de cŽƵǀeƌƚƵƌe ciblée ƉŽƵƌ l͛aŶŶée ϮϬϮϬ͕ ƉƌéǀƵ Ɖaƌ leƵƌƐ 
aƵƚŽƌiƐaƚiŽŶƐ d͛ƵƚiliƐaƚiŽŶ de fƌéƋƵeŶceƐ acƚƵelleƐ daŶƐ leƐ baŶdeƐ 900 MHz, 1 800 MHz et 2,1 GHz. 

Le ƉƌéƐeŶƚ aǀiƐ Ɛeƌa ƚƌaŶƐŵiƐ aƵ diƌecƚeƵƌ géŶéƌal deƐ eŶƚƌeƉƌiƐeƐ dƵ ŵiŶiƐƚèƌe de l͛écŽŶŽŵie eƚ deƐ 
finances et publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 16 juin 2020 

Le Président 

Sébastien SORIANO 

 


